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Après la phase de diagnostic (panneaux 1 à 18) et celle du Projet dôAm®nagementet de Développement Durable (panneaux 19 à 24) qui ont déjà

donné lieu à deux réunions publiques, nous entrons dans la phase dô®laborationréglementaire.

Cette phase comprend essentiellement deux étapes : lôorganisationdu Plan de Zonage, découpage du territoire communal en grands types de

zones, et lô®laborationdu règlement du Plan Local dôUrbanisme. Côestà cette phase quôestdédiée cette exposition; ensuite, un travail plus fin

déterminera la règlementation précise de chaque zone, qui deviendra applicable après enquête publique puis vote du Conseil Municipal.

Le plan de zonage

Le plan de zonage découpe le territoire communal en quatre zones différentes, selon leurs caractéristiques dominantes :

Le règlement

Il définit les règles de constructibilité qui encadreront les constructions nouvelles, réalisées à 

lôint®rieur de chacune des zones qui sera dot®e de son r¯glement, d®coup® en 14 articles :

- Les articles 1 et 2 définissent la nature de lôoccupation des sols et les possibilit®s dôimplantations. 

- Les articles 3 et 4 définissent les conditions de desserte par les voies et les réseaux. 

- Lôarticle5 fixe la surface minimale des terrains constructibles.

- Les articles 6, 7 et 8 définissent les conditions dôimplantation des constructions.

- Les articles 9 et 10 fixent les règles concernant lôemprise au sol et la hauteur des constructions.

- Lôarticle 11 r®git lôaspect ext®rieur des constructions et contribue ¨ la qualit® visuelle de la ville.

- Lôarticle 12 fixe les règles de stationnement.

- Lôarticle13 participe à la mise en valeur du paysage et du patrimoine naturel communal.

- Lôarticle 14 détermine le Coefficient dôOccupation des Sols et donc la densit® dôurbanisation.

ÅLes zones urbaines ou

zones U : Zones déjà urbanisées

ou suffisamment équipées pour

recevoir en lô®tatactuel de nouvelles

constructions.

ÅLes zones à urbaniser ou

zones AU : Zones non équipées

destinées à être ouvertes à

lôurbanisation.

ÅLa zone agricole ou zone

A : Zone à protéger en raison du

potentiel agronomique, biologique

ou économique des terres agricoles.

ÅLa zone naturelle et

forestière ou zone N : Zone

dont la qualité des sites, des milieux

naturels et des paysages nécessite

une protection

Abécédaire du Plan Local dôUrbanisme

S.H.O.N : La Surface Hors íuvreNette dôuneconstruction

est égale à la somme des surfaces de chaque niveau y

compris les murs moins les sous-sols et combles dont la

hauteur est inférieure à 1.80m, les caves, les balcons, les

loggias et les garages.

Coefficient dôOccupationdes Sols : Rapport entre la S.H.O.N

et la surface du terrain

Coefficient dôEmpriseau sol : Surface de base de la ou des

constructions, mesurée au niveau du sol, et rapportée à la

surface du terrain

Projet de principes

du zonage et du règlement 
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Les éco -conditions et les primes de constructibilité

La loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de Programme fixant les Orientations de la Politique Energétique, dite loi POPE, permet aux communes de

bonifier le Coefficient dôoccupationdes Sols (COS) dans la limite de 20% pour les constructions neuves ou les extensions répondant à

certaines exigences énergétiques. Pour aller plus loin, la commune de Trilport souhaite définir dôautreséco-conditions afin de promouvoir une

urbanisation inscrite dans le processus de développement durable

Les bonus de CES et de COS

Le coefficient de végétalisation 

Le stationnement 
Un bonus allant de 5 à 20% des

Coefficients dôEmpriseau Sol et

dôoccupationdes sols normaux pourra être

accordé pour les constructions intégrant

un dispositif de récupération des eaux

de pluie enterré ainsi que pour les

constructions remplissant des critères de

Un coefficient de végétalisation

est défini dans certaines zones

afin de préserver les espaces

verts et plantés et les capacités

dôinfiltration.

La définition dôuncoefficient de

végétalisation différencié selon

les surfaces incite à la réalisation

de toitures végétalisées propices

à la rétention des eaux pluviales.

Afin de préserver la qualité des eaux, lôinstallationdôun

débourbeur - déshuileur sera obligatoire pour les

parkings de plus de 5 places.

Par ailleurs, les entreprises souhaitant accroitre la

surface des locaux vélos à disposition de leurs

employés pourront réduire la taille des surfaces de

stationnement destinées aux automobiles.

Le bonification de la hauteur

Un bonus pouvant aller jusquô¨

un niveau pourra être accordé

pour les constructions

remplissant des critères de

performance énergétique ou

comportant des équipements

de production dô®nergie

renouvelable. Les critères de

performance et les équipements

pris en compte sont définis dans

les arrêtés du 3 mai 2007.

Le bâtiment de droite intégrant des éléments de

production dô®nergierenouvelable bénéficie dôunniveau

supérieur par rapport au bâtiment de gauche

Le bâtiment de gauche intégrant une citerne

enfouie de récupération des eaux pluviales

bénéficie dôunCES et dôunCOS supérieurs à

ceux du bâtiment de droite.

performance énergétique ou comportant

des équipements de production

dô®nergierenouvelable.

Les critères de performance et les

équipements pris en compte sont définis

dans les arrêtés du 3 mai 2007.

Le bâtiment de gauche intégrant des éléments de

production dô®nergierenouvelable bénéficie dôun

CES et dôunCOS supérieurs à ceux du bâtiment de

droite.

Le bâtiment de gauche intégrant un garage à vélo couvert et dimensionné selon les règles de la zone comporte un

nombre moins important de places de stationnement en souterrain que le bâtiment de droite.

Projet de principes

du zonage et du règlement 
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Le territoire communal de Trilport a été décomposé en 8 zones urbaines (UA, UB,

UE, UF, UG, UH, UV, UX), 8 zones à urbaniser (AUA, AUE, AUG, AUH, IAUV, IIAUV,

IAUX, IIAUX), 1 zone agricole (A) et 1 zone naturelle (N), en fonction de leurs

grandes caractéristiques.

Les panneaux suivants ont pour but de vous présenter les grandes lignes du règlement du PLU de Trilport pour chacune de ces zones.

LES ZONES URBAINES OU ZONES U :

LES ZONES A URBANISER OU ZONES AU :

LA ZONE AGRICOLE OU ZONE A :

LA ZONE NATURELLE OU ZONE N :

La zone UA : Le centre-ville ancien

La zone UB: Zone dôextension du centre-ville

La zone UE : Equipements sportifs

La zone UF : Lotissement de pavillons groupés ou en 

bande

La zone UG : Zone pavillonnaire dense

La zone UH : Habitat individuel peu dense

La zone UV: Zone commerciale dôentr®e de ville

La zone UX : Zone industrielle

La zone AUA: Urbanisation ¨ destination dôhabitat

La zone IAUV : Urbanisation à destination de 

commerces

La zone IAUX: Urbanisation ¨ destination dôindustrie

La zone A : Fermes et jardins familiaux

La zone N : Espaces naturels à protéger 

La zone AUE: Urbanisation ¨ destination dôhabitat

La zone AUG: Urbanisation ¨ destination dôhabitat

La zone AUH: Urbanisation ¨ destination dôhabitat

La zone IIAUV : Urbanisation à destination de 

commerces à plus long terme

La zone IIAUX: Urbanisation ¨ destination dôindustrie 

à plus long terme

Projet de principes

du zonage et du règlement 
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La zone UA 
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Lôobjectifdu règlement de cette zone est de préserver les

formes urbaines traditionnelles et les caractéristiques

architecturales du centre-ville, tout en permettant son

évolution modérée sous forme de constructions nouvelles

intégrées au bâti existant, en particulier les

écoconstructions. Il vise également à maintenir les

services, les commerces de proximité et lôartisanat.

Deux secteurs particuliers (en bleu) sont concernés par un

périmètre de constructibilité limitée pour une durée de 5

ans maximum à compter de la date dôapprobationdu PLU.

Les constructions supérieures à 20m² seront interdites

dans lôattentedôuneréflexion dôensemblequi doit y être

menée en concertation avec les propriétaires et les

riverains afin de permettre une mutation raisonnée et

équilibrée de ces secteurs.

Hauteur maximale : 13m en UA, 11m en UAa.

COS : Il nôestpas fixé de règle

La zone UB 

Lôobjectifdu règlement de cette zone est dôaccompagner

lô®volutionde cette zone de centre-ville sous forme de

constructions nouvelles intégrées au bâti existant, en

particulier les écoconstructions, à lôalignementdes

constructions existantes.

Il vise également à maintenir et à développer les

commerces de proximité, lôh®bergementhôtelier,

lôartisanatou les équipements publics.

Hauteur maximale : 13m en UB.

COS : 0.80 ï0.96 pour lô®coconstruction

Les zones urbaines

Projet de principes

du zonage et du règlement 
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La zone UE
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Le règlement de cette zone a pour objectif de préserver le

caractère vert de ces espaces à vocation sportive et de

loisirs, tout en permettant lôadaptationdes équipements à

lô®volutiondes besoins des Trilportais.

Hauteur maximale : 15 m.

COS : 0.2

La zone UF 
La zone correspond aux anciens lotissements de la

Charmoye, de la Faussette, de la rue du docteur

Calmette, du clos Montceaux, du clos de la Mare Saule,

de la rue du clos des vignes ainsi quô¨la résidence de la

Marne. Les formes urbaines définies par les règlements

de lotissement seront maintenues.

Lôobjectifdu règlement de cette zone est de maintenir la

vocation résidentielle de ces espaces en tenant compte de

leurs spécificités, notamment en interdisant lôimplantation

dôactivit®snuisantes tout en favorisant les

écoconstructions.

Lôaccueildôactivit®scompatibles avec lôhabitat(bureaux,

hébergement hôtelier, commerce) pourra être autorisé

sous conditions.

Hauteur maximale : 9m en UFa, UFd et UFe, 8m en UFb

sous les lignes électriques, 10m en UFc.

COS : 0.35 ï0.40 en UFa, 0.45 ï0.50 en UFb et UFe,

0.40 ï0.45 en UFc, 0.55 ï0.60 en UFd

Les zones urbaines

Projet de principes

du zonage et du règlement 
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La zone correspond à deux secteurs dôhabitatindividuel

peu denses situés en lisière nord et en bord de Marne.

Lôobjectifdu règlement de cette zone est de préserver la

structure parcellaire existante afin de protéger les

caractéristiques remarquables, la biodiversité et

lô®quilibreenvironnemental dôentr®ede ville et de

coteau. Ainsi, la taille minimale des parcelles

constructibles est fixée à 1500 m².

Cependant, lôaccueildôactivit®scompatibles avec lôhabitat

(bureaux, services) pourra être autorisé sous conditions.

Hauteur maximale : 11 m, 8m sous les lignes électriques

en UGa (pour lôextensiondes constructions existantes).

COS : 0.25 en UHa, 0.15 en UHb

La zone correspond à une zone pavillonnaire relativement

dense. Elle comprend deux secteurs, la résidence « Les

coteaux » et « Le clos perché ».

Lôobjectifdu règlement de cette zone est de maintenir la

vocation résidentielle de ces espaces, notamment en

interdisant lôimplantationdôactivit®snuisantes et en

favorisant les écoconstructions.

Cependant, lôaccueildôactivit®scompatibles avec lôhabitat

(bureaux, chambres dôh¹tes)pourra être autorisé sous

conditions.

Par ailleurs, toute urbanisation nouvelle sera interdite sous

les lignes électriques.

Hauteur maximale : 9m, 8m en UGa et UGb sous les 

lignes ®lectriques (pour lôextension des constructions 

existantes).

COS : 0.40 ï0.45 pour lô®coconstruction

La zone UG 

30

La zone UH 

Les zones urbaines

Projet de principes

du zonage et du règlement 


